
LE MOT DU DOYEN… 

Merci aux Membres de la Fabrique d’église de 

Chapelle-à-Oie 
  

Cette semaine, j’ai été invité par les Membres de la Fabrique d’église 

de Chapelle-à-Oie à visiter l’église dont ils portent la responsabilité 

de la gestion. Cette visite m’a permis de comprendre l’ampleur des dégâts causés par les ans. Comme 

bien souvent, cela commence par deux ou trois ardoises qui se détachent et cela se termine par une 

voûte qui s’effondre à cause de l’humidité et de l’attaque des fientes de pigeons et autres volatiles. 

Ensuite, j’ai eu l’occasion d’entendre les Membres de la Fabrique d’église à propos de la démarche 

qu’ils ont entreprise en vue de la sauvegarde et de la restauration de l’église. J’ai eu la joie de découvrir 

une équipe motivée qui, en collaboration avec le Comité de village, a provoqué une concertation 

villageoise en août 2017, concertation qui a démontré, si besoin était, le souhait de la plupart des 

villageois de voir leur église sauvée de la ruine. Mais tout ce mouvement n’en est pas resté aux « belles 

idées » ; les manches se sont relevées et une trentaine de bénévoles de tous âges ont empoigné 

brosses, pelles et torchons pour nettoyer l’église et ses environs. Bravo !... La Fabrique d’église m’a 

ensuite présenté un imposant dossier décrivant l’état sanitaire actuel de l’édifice, les projets de 

restauration prévus, leur évaluation en coût… Suite à cette remarquable mobilisation de quelques-uns 

et, à leur appel, d’une grande partie du village de Chapelle-à-Oie, la Ville de Leuze a décidé de répondre 

positivement et a prévu un budget extraordinaire pour la remise en état de l’église dédiée à la Ste-

Vierge Marie et à St-Ghislain. Comme Doyen de Leuze et Curé de Chapelle-à-Oie, je ne peux 

qu’encourager cette magnifique initiative ; je remercie chaleureusement son équipe porteuse qui n’a 

pas ménagé sa peine pour proposer aux Autorités communales un projet cohérent et réaliste de 

restauration. Merci également à la Ville de Leuze pour sa réponse positive. Devant cet engouement, je 

ne peux que me réjouir et surtout travailler à ce que le Culte reprenne la place qu’il mérite dans l’église 

de Chapelle-à-Oie au même titre que dans les autres clochers du Doyenné. Messes dominicales 

(suivant la tournante mise en place depuis septembre), baptêmes, mariages, funérailles sont donc à 

nouveau possibles en ce beau village de Chapelle-à-Oie ! Merci vraiment à vous !... 

Doyen Patrick Willocq 

 

 


